
JO Assemblee generale - Quatorzieme session 
--------------------------------

1. Prend acte avec satisfaction du premier rapport Consfotant avec satisfaction que, lors de la Conference 
du Conseil d'administration du Foods special 1 trans- des Nations Unies pour les annonces de contributions 
mis a l'Assemblee generate par le Conseil economique au Programme elargi d'assistance technique et au Fonds 
et social, et felicite le Conseil d'administration du travail special, le 8 octobre 1959, un certain nombre de pays 
accompli au cours de sa premiere annee d'existence; ont declare leur intention d'augmenter leurs contri-

2. Fl:licite le Directeur general du Fonds special de butions pour 1960, 
l'heureux debut des operations du Fonds; Regrettant re pendant que Jes ressources actuellement 

3. Prend note de l'atwmentation du montant total escomptees pour 1960 ne suffisent rneme pas pour mai11-
des contributions annoncc~es le 8 octobre 1959 a la tenir le niveau actuel des opi·rations, 
Conference des Nations Unies pour les annonces de I. Frlirite le Presi<lent-Directeur et Jes rnembres du 
contributions au Programme elargi d'assistance tech- Bureau de l'assistance technique de J'efficacite avec 
nique et au Fonds special; Jaquelle le Programme elarg-i d'assistance kchniqm· est 

4. Exprime sa conviction que le Directeur general. execute; 
des le debut <les operations <lu Fon<ls special et con
formement a toutes Jes dispositions de la resolution 
1240 (XIII) de I' Assemblee gencrale relatives aux 
contributions volontaires et a !'utilisation <les ressources, 
s'efforcera d'utiliser au maximum toutes Jes ressources 
a la disposition du Fonds; 

5. Fait appel aux Etats M embres de !'Organisation 
des Nations Unies ou membres d'une institution spe
cialisee ou de l'Agence internationale de l'energie atomi
que, pour qu'ils contribuent au F onds special de maniere 
telle que celui-ci puisse disposer rapidement de res
sources suffisantes pour entreprendre et executer de 
fa1;on suivie Jes taches qui Jui ont cte confiees par Jes 
resolutions 1219 (XII) et 1240 (XIII) en vertu des
quelles ii a ete cree. 

841 eme seance pleniere, 
20 novembre 1959. 

1383 (XIV). Programme elargi d'assistance 
technique 

A 

L'Assemblee generale, 
Prenant acte de la section XII du chapitre III du 

rapport du Conseil economique et social 2 , 

Rappe!ant la resolution 1255 A (XIII) de l'Assem
blee generale, en date du 14 novembre 1958, et Jes 
resolutions 222 (IX), 542 B II (XVIII), 734 
(XXVIII), 735 (XXVIII), 736 (XXVIII) et 737 
(XXVIII) du Conseil economique et social, en date 
des 14 et 15 aout 1949. 29 juillet 1954 et ~O juillet 1959, 

Considerant que. l'annee 1959 marque le dixieme 
anniversaire de la creation du Programme elargi d'as
sistance technique, 

Estimant que le Programme elargi a un role impor
tant et urgent a jouer dans Jes effort~ des Nations 
Unies pour le developpement economique et social des 
pays sous-developpes, 

N otant avec satisfaction Jes resultats obtenus pendant 
les dix premieres annees <lu Programnw elargi, 

C onstatant que, pour obtenir ;'t l'avenir des resultats 
de meilleure qualite et de plus grande portee, ii faudrait 
pouvoir compter sur des contributions plus elevees de 
la part des pays participants, 

Estimant que !'industrialisation et le developpement 
agricole sont parmi Jes objectifs Jes plus importants des 
pays sous-developpes, et que les pays ainsi en cours de 
developpement ont besoin d'une assistance technique 
croissante, 

1 Document.r officiels du Conseil economique et social, vingt
huitieme session, Annexes, point 6 de l'ordre du jour, docu
ment E/3270. 

2 Documents ojficiels de l'Assemblee generale, quator::ieme 
session, Supplement No 3 (A/4143). 

2. Frend note de l'etude ;'t la(Juelle ont proceclc le 
Conseil economique et social et le Comite de !'assistance 
technique, de concert avec le Bureau de !'assistance 
technique et Jes organisations participantes. au sujct 
d'arrangements administratifs ayant pour objet d'ac
croitre l'efficacite des operations du Programme elargi; 

3. Prend note egalement de la decision que le Con
seil economique et social a prise dans sa resolution 
735 (XXVIII) pour menager une plus grande sou
plesse et une planification ;'t plus long terme dans 
!'elaboration des programmes a !'echelon national; 

4. Affirme qu'il est souhaitable de poursuivre Jes 
efforts deployes pour que toutes Jes contributions dont 
on dispose soient utilisees au maximum compatible avec 
Jes principes et Jes procedures qui regissent actuellement 
le Programme elargi; 

5. E.rpri1ne l' espoir que Jes gouvernements conti
nueront, conformement a leurs possibilites financieres, 
d'apporter leur soutien au Programme elargi et contri
bueront au Programme de maniere telle que !'on dis
pose cle ressources accrues qui permettent : 

a) D'entrepren<jre et d'executer de fa<;on suivie les 
taches qui relevent du Programme ; 

b) De porter attention de fa1;on urgente aux besoins 
imperieux des pays qui viennent d'acceder it l'indepen
dance et de ceux qui se trouvent clans une situation 
economique et sociale analogue, sans prejudice de la 
possibilite de fournir une assistance supplementaire aux 
autres pays sous-developpes. 

B 

L' Asseinblee generalc, 

841eme seance ph;nierc. 
20 novcmbrc 1959. 

Constatant que les programmes d'assistance tech
nique des Nations Unies representent aujourd'hni, apres 
dix annees d'existence, des programmes de cooperation 
technique internationale grace au nombre sans cesse 
croissant de pays qui prennrnt une part active a leur 
execution, 

1. Estime que, clans les circonstances actuelles, 
!'expression "cooperation technique" traduirait de ma
niere plus fidele la nature de !'aide fournie par !'Orga
nisation des Nations Unies et les institutions specia
lisees au titre des programmes d'assistance technique; 

2. Ex prime le ·vwu que !'expression "assistance tech
nique" soit remplacee par !'expression "cooperation 
technique", pour designer tant le programme ordinaire 
d'assistance technique de !'Organisation des Nations 
Unies que le Programme elargi d'assistance technique, 
et prie le Conseil economique et social d'examiner la 
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possibilite de ce changement et de lui faire rapport a 
ce sujet lors de sa quinzieme session. 

841eme seance pleniere, 
20 nO'l,embre 1959. 

1384 (XIV). Programme ordinaire d'assistance 
·technique de !'Organisation des Nations 
Unies 

L' Assemblee generate, 
Ayant examine la section X du chapitre Ill du rap

port du Conseil economique et social 2, 

Rappe/ant sa resolution 200 (III) du 4 decembre 
1948, 

I. Prend note avec satisfaction des operations entre
prises par le Secretaire general au titre du .programme 
ordinaire d'assistance technique de !'Organisation des 
Nations U nies ; 

2. Prend note en outre des mesures prises par le 
Secretaire general, et annoncees en son nom par le 
Commissaire a !'assistance technique, en vue de faciliter 
l'examen du programme ordinaire par le Conseil econo
mique et social et le Comite de I'assistance technique 
du Conseil. 

841eme seance pleniere, 
20 novembre 1959. 

1385 (XIV). Assistance de !'Organisation des 
Nations Unies en matiere d'administration 
publique 

L' Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 1256 (XII l) du 14 novembre 

1958, 
Prenant acte de la resolution 739 (XXVIII) du 

Conseil economique et social, en date du 30 juillet 1959, 
Reconnaissant que le temps qui s'est ecoule depuis le 

debut de !'experience concernant l'envoi de personnel 
d'execution, de direction et d'administration aux gou
vernements qui sollicitent une assistance sous cette 
forme est encore trop court et que, pour cette raison, 
la portee de !'experience est trop limitee pour que l'on 
soit en droit d'en tirer des conclusicns definitives, 

Rappe/ant que plusieurs Etats Membres ont des 
centres et instituts de formation en matiere d'adminis
tration publique, dont certains ont ete crees OU deve
loppes avec }'assistance technique de !'Organisation des 
Nations U nies, 

1. Decide que le programme experimental commence 
en 1959 doit etre poursuivi en 1960 sur la base de la 
resolution 1256 (XIII) de l'Assemblee generale, et que 
le Secretaire general doit avoir, pour continuer cette 
experience, suffi.samment de latitude clans les limites 
des ressources qui seront mises a sa disposition pour 
1960; 

2. Recommande que, pour suggerer aux gouverne
ments beneficiaires la nomination de fonctionnaires 
competents au titre du programme, le Secretaire general 
fasse usage de toutes les ressources disponibles et, clans 
toute la mesure possible, des services des experts qui 
ont ete formes clans les centres et instituts de formation 
en matiere d'administration publique mentionnes ci
dessus; 

3. Prie le Secretaire general de presenter au Conseil 
economique et social, lors de sa trentieme session, et 
a l' Assemblee generale, lors de sa quinzieme session, 
un rapport analysant de fac;on detaillee le deroulement 

et Jes resultats de !'experience, contenant les obser
vations que Jes gouvernements beneficiaires auront pu 
faire et indiquant en p~rticulier la mesure dans laquelle 
ii aura ete possible de former des ressortissants des 
pays interesses pour leur permettre d'assumer le plus 
rapidement possible Jes responsabilites temporairement 
confiees au personnel recrute sur le plan international, 
atnsi que des recommandations fondees sur ce rapport. 

841 eme seance pleniere, 
20 novembre 1959. 

1420 (XIV). Association internationale 
de developpement 

L' Assemblce generale, 
Consciente de la resolution prise par les Nations 

Unies, et enoncee clans la Charte, de favoriser le progres 
social et d'instaurer de meilleures conditions de vie 
clans une liberte plus grande et, a ces fins, de recourir 
aux institutions internationales pour favoriser le pro
gres economique et social de tous Jes peuples, 

Rappelant l'interet qu'elle porte aux formes nouvelles 
de financement international visant a accelerer le deve
loppement economique des pays sons-developpes, 

Accueillant avec satisfaction la decision de principe, 
prise a la recente reunion annuelle du Conseil des gou
verneurs de la Banque internationale pour la recons
truction et le developpement, de creer une Association 
internationale de developpement, qui serait une fi.liale 
de la Banque, 

1. Est convaincue que la nouvelle filiale de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le developpe
ment fournira aux pays sous-cleveloppes des types de 
financement que Jes organismes multilateraux n'ont pas. 
pu offrir jusqu'a present et qui, en meme temps qu'ils 
stimuleront le developpement economique, permettront 
a ces pays d'ameliorer la situation de leur balance des 
paiements; 

2. Exprime l' espoir que des dispositions adequates 
seront arretees et que des procedures appropriees seront 
adoptees en vue d'assurer des rapports de travail 
etroits, ainsi qu'une coordination et un systeme de 
consultation efficaces, entre I' Association internationale 
de developpement et !'Organisation des Nations Unies; 

3. Signale qu'il serait souhaitable qu'existent des 
relations appropriees entre I' Association internationale 
de developpement et Jes institutions specialisees ainsi 
que I' Agence internationale de I' energie atomique, selon 
qu'il conviendra; 

4 Prie le Secretaire general de transmettre au Pre
sident de la Banque internationale pour la reconstruc
tion et le developpement, pour communication aux 
Administrateurs de la Banque, les comptes rendus d;!s 
debats que I' Assemblee generate a consacres a cette 
question !ors de sa presente session. 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 

1421 (XIV). Renforcement et developpement du 
marche mondial et amelioration des condi
tions d'echange pour les pays sou!Hlevelop-
pes 

L' Assemblee generate, 
Guidee par les principes enonces dans la Charte des 

Nations U nies et desireuse de developper la cooperation 
economique internationale, d'assurer le plein emploi et 


